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Le DGE: son mode de nomination

� La personne
�- désignée par l’Assemblée nationale du Québec

�- résolution du 2/3 des députés

�- mandat de 7 ans

� L’institution
�- Depuis 1945

�- indépendante du pouvoir exécutif

�- autonomie administrative et financière

�- neutre, impartiale et permanente



Les relations du DGE avec le pouvoir législatif

Le DGE et le pouvoir législatif

Un lien fonctionnel : reddition de comptes et dépôts de 
documents officiels

Une voie de passage vers les députés



Le rôle du DGE sur le plan législatif

Le comitLe comit éé consultatifconsultatif
La loi électorale :

comprend les règles concernant la nomination du DGE et énonce 
ses principaux mandats

prévoit les dispositions pour l’élection des 125 députés de 
l’Assemblée nationale

décrit le rôle du comitcomitéé consultatifconsultatif, une particularité du système 
québécois 



Le comité consultatif

Particularité du système québécois

Tradition de consensus

Appui de comités techniques et de groupes de réflexion

Le comité consultatif : les conditions de 
réussite

Séances à huis clos
Le rôle du DGE
La participation des partis politiques représentés
Comités technique et groupes de réflexion



Le DGE et les partis politiques

� Les partis politiques sont des partenaires clés du DGE

� Le DGE établit des relations basées sur la 
transparence et l’impartialité

� Le DGE fournit de l’information

� Un travail de collaboration lors des évènement 
électoraux

Conclusions

L’indépendance et la neutralité du DGE : une clé du système 
électoral québécois

Les relations avec l’Assemblée nationale et ses membres sont 
empreintes de respect et de collaboration 

Le Comité consultatif : un mécanisme efficace pour maintenir cette 
relation de collaboration et bâtir une relation de confiance avec les 
partis politiques.



Merci de votre attention!


